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KICHANGE 0F NOTES BETWEE THE GOVERNXM 0F CANADA AND Tue
GOVEHNMENT 0F THE REPUELIC 0F NICARAGUA TO PROVIDE FOR T!0

EXCEANGE 0F THIRD PARTY COMMUNICATIONS BETWEEN AMATEUS
RADIO STATIONS 0F CANADA AND NCARAGUA

i
The Chargé d'Affaires a.i. of Canada to the Minister of Foreign Affairs Of-

the Repub lic of Nicaragua
San José, Costa RiC8

August 29, i973-

No. 12

ExcELLENcy,

I have the honour to, propose to Your Excellency on instructions frorniY
Government, that an Agreement be concluded between our two Governument
to permit amateur radio stations of Canada and Nicaragua to exchalge
messages or other communications from or to third parties under the foUlOWv
ing conditions:

Amateur stations of Canada and Nicaragua may exchange messages
or other communications from, or to third parties, provided

a) the amateur stations exchanging such third party communications are
not paid any direct or indirect compensation therefor, and

b) such communications shail be limited to conversations or messages Of
a technical or personal nature, for which, by reasons of their uniflPOr'
tance, recourse to the public telecc>mmunications service is 'o
justified.

If the Government of Nicaragua is prepared to accept the foregOlMg
provisions, I have the honour to suggest that this Note, which is authent1c in
English and French, and your reply thereto shaII constitute an Agreenelt
between our two Governments which would come into force thirty days fte
the date of Your Excellency's reply. This agreement shail be subjec~t to
termination at any time on sixty days' notice by either Government.

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideratiO'

RENÉ TIHIBAl"
Mis ExcllencyChargé d'Affaires '

D)octor AleJandro Montiel Arguello
Minister of Foreign Affairs
Managua, Nicaragua



ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA AFIN DE PERMETTRE AUX
STATIONS RADIO D'AMATEURS DU CANADA ET DU NICARAGUA
D'ÉCHANGER DES MESSAGES ÉMANANT DE TIERCES PARTIES

i

Le Chargé d'Affaires a.i. du Canada au Ministre des Affaires étrangères de
la République du Nicaragua

San José, Costa Rica
Le 29 août 1973

12

LýXCEMLENCE,

Sur instruction de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de proposer à Votre
iccellence la conclusion entre nos deux Gouvernements d'un accord permet-
taêit aux stations radio d'amateurs du Canada et de la République du Nicara-
gua d'échanger des messages et autres communications avec des tiers, dans

l Conditions suivantes:
Les stations d'amateurs du Canada et de la République du Nicaragua

pourront échanger des messages et autres communications avec des tiers,
Pourvu:
a) que les stations d'amateurs communiquant de la sorte avec des tiers

ne touchent aucune rémunération directe ou indirecte pour ce faire,

b) que lesdites communications ne consistent qu'en conversations ou
messages de caractère technique ou personnel ayant trop peu d'im-
portance pour justifier le recours aux services publics de
télécommunications.

Si le Gouvernement de la République du Nicaragua agrée les dispositions
941 précèdent, j'ai l'honneur de proposer que la présente Note dont les
ersions anglaise et française font également foi, et la réponse que vous y
(uIinerez, constituent entre nos deux Gouvernements un Accord qui entrerait

a vigueur trente jours après votre réponse. Cet Accord pourra être dénoncé
r l'un ou l'autre des deux Gouvernements sur préavis de soixante jours.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, les assurances réitérées de ma
ès haute considération.

Le Chargé d'Affaires a.i.
RENÉ THIBAULT

at xcellence
r. Alejandro Monteil Arguello

kinistre des Affaires étrangères
agua, Nicaragua



:II
The Mf.nister of Foreign Affaira of the Republic of Nicaragua to the Chargé

d'Affaires a.i. of Canada

[Translation]

Managua, 20 December, 1973.
No. 027

Sm,
1 have the honour to acknowledge receipt of the Canadian EmbassY'l

Note No. 12 of August 29, 1973, which, following instructions from y()"r
distinguished Goverrnent, proposed the conclusion of an Agreement 1,0-
tween our two Governments to permit amateur radio stations of Canada and4
Nicaragua to exchange messages or other communications from or to twl1
parties under the following conditions:

"(a) the amateur stations exchanging such third party communications aee
not paid any direct or indirect compensation therefor, and

(b) such communications shaU be limlted to conversations ormesg$o
a technical or personal, nature, for which, by reason of their unifl1POr
tance, recourse to public telecommunication service is not justified.

If the Governmnent of Nicaragua is prepared to accept the foregOiM1
provisions, I have the honour to suggest that this Note, which is autheltc
in English and French, and your reply thereto shall constitute an Are
ment between our two Governments which would corne into force thi15Y
days after the date of Your Excellency's reply and shall be subject to
termination at any time on sîxty days' notice by either Government."
In response, I amn pleased to inform Your Excellency that my GovernTilen't

accepta the foregoing conditions and agree that your Note and this rePly
constitute an Agreement between our two Governmnents which will. corne lt
force thirty days after the date of this reply.

Accept, Excellency, the renewed assurances of my distinguild
consideration.

ALEJANDRO MONTIEL ARGUELJO
René Thibault,
Chargé d'Affaires a.i.
San José, Costa Rica



Le Ministre des Affaires étrangères de la République du Nicaragua au
Chargé d'Affaires a.i. du Canada

(Traduction)

Managua, le 20 décembre 1973
° 027

XONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la Note n° 12 de l'Ambassade du
Canada en date du 29 août 1973, dans laquelle, sur instruction de votre
Clstingué Gouvernement, était proposée la conclusion d'un Accord entre nos
4ux Gouvernements permettant aux stations radio d'amateurs du Canada et
lu Nicaragua d'échanger des messages et autres communications avec des
tiers, dans les conditions suivantes:

«a) les stations d'amateurs communiquant de la sorte avec des tiers ne
touchent aucune rémunération directe ou indirecte pour ce faire,

b) lesdites communications ne consistent qu'en conversations ou messa-
ges de caractère technique ou personnel ayant trop peu d'importance
pour justifier le recours aux services publics de télécommunications.

Si le Gouvernement de la République du Nicaragua agrée les dispositions
qui précèdent, j'ai l'honneur de proposer que la présente Note dont les
versions anglaise et française font également foi, et la réponse que vous y
donnerez constituent entre nos deux Gouvernements un Accord qui entre-
rait en vigueur trente jours après votre réponse. Cet Accord pourra être
dénoncé par l'un ou l'autre des deux Gouvernements sur préavis de
soixante jours.»

En réponse, j'ai le plaisir d'informer votre Excellence que mon Gouverne-
ent accepte les conditions susmentionnées et qu'il convient que votre Note et
présente réponse constituent entre nos deux Gouvernements un Accord qui

satrera en vigueur trente jours après la date de la présente réponse.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Chargé d'Affaires a.i., les assurances
nouvelées de ma considération distinguée.

4enéThibultALEJANDRO MONTIEL ARGUELLO
DéThibault

argé d'Affaires a.i.
'eIJosé, Costa Rica
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